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attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.13	de	cette	loi,	le	gouvernement	peut,	dans	la	mesure	
et	aux	conditions	qu’il	détermine,	exclure	de	l’application	
de	la	section	II	de	cette	loi,	en	tout	ou	en	partie,	une	entente	
ou une catégorie d’ententes qu’il désigne;

attendu qu’il y a lieu d’exclure ces ententes de  
l’application du premier alinéa de l’article 3 .8 et des 
articles	3.11,	3.12	et	3.12.1	de	cette	loi;

attendu que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti- 
cle	 214	de	 la	Loi	 sur	 l’instruction	publique	 (chapitre	
I-13.3),	un	centre	de	services	scolaire	peut,	avec	l’autori-
sation du gouvernement et aux conditions que ce dernier 
détermine,	conclure	une	entente	avec	un	ministère	ou	un	
organisme du gouvernement du Canada ou du gouverne-
ment d’une autre province du Canada;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	l’Emploi,	du	ministre	de	l’Éducation,	
de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur,	de	la	ministre	
des Affaires municipales et du ministre responsable des 
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

que soit exclue de l’application du premier alinéa de 
l’article	3.8	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	
(chapitre	M-30)	une	entente	entre	un	organisme	gouver-
nemental et le gouvernement du Canada dans le cadre du 
programme Emplois d’été Canada de la Stratégie emploi 
et compétences jeunesse pour la période du 1er avril 2024 
au 31 mars 2025;

que soit exclue de l’application de l’article 3 .11 de 
cette loi une entente entre un organisme municipal ou un 
organisme scolaire et le gouvernement du Canada dans le 
cadre du programme Emplois d’été Canada de la Stratégie 
emploi et compétences jeunesse pour la période du 1er avril 
2024 au 31 mars 2025;

que soit exclue de l’application de l’article 3 .12 de 
cette loi une entente entre un organisme public et le gou-
vernement du Canada dans le cadre du programme Emplois 
d’été Canada de la Stratégie emploi et compétences jeu-
nesse pour la période du 1er	avril	2024	au	31	mars	2025,	à	
la	condition	que	le	financement	obtenu	par	un	organisme	
public en vertu d’une telle entente ne soit pas pris en consi-
dération ultérieurement pour déterminer si cet organisme 
public	est	assujetti	ou	non	à	l’article	3.12	de	cette	loi;

que soit exclue de l’application de l’article 3 .12 .1 de 
cette loi une entente entre un organisme gouvernemen-
tal,	un	organisme	municipal,	un	organisme	scolaire	ou	
un organisme public et un tiers qui a conclu une entente 
avec le gouvernement du Canada dans le cadre du pro-
gramme Emplois d’été Canada de la Stratégie emploi et 
compétences jeunesse pour la période du 1er avril 2024 au  
31 mars 2025;

qu’un	 centre	 de	 services	 scolaire	 soit	 autorisé	 à	
conclure une entente avec le gouvernement du Canada 
dans le cadre du programme Emplois d’été Canada de la 
Stratégie emploi et compétences jeunesse pour la période 
du 1er avril 2024 au 31 mars 2025 .

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82937

Gouvernement du Québec

Décret 512-2024, 20 mars 2024
ConCernant l’approbation de l’Entente modificatrice 
n° 3 de l’Entente Canada-Québec en appui aux per-
sonnes	handicapées	du	Québec	dans	le	cadre	du	Fonds	
d’intégration	pour	les	personnes	handicapées

attendu que le gouvernement du Québec et le  
gouvernement	du	Canada	ont	conclu,	le	22	juillet	2019,	
l’Entente	Canada-Québec	en	appui	aux	personnes	handica-
pées du Québec dans le cadre du Fonds d’intégration pour 
les	personnes	handicapées,	laquelle	a	été	approuvée	par	le	
décret numéro 597-2019 du 12 juin 2019;

attendu que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement	du	Canada	ont	conclu,	 le	6	mai	2022	et	 le	 
12	mai	2023,	les	ententes	modificatrices	n° 1	et	n° 2 de 
cette	entente,	lesquelles	ont	respectivement	été	approuvées	 
par les décrets numéros 594-2022 du 23 mars 2022 et  
428-2023 du 22 mars 2023;

attendu que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement	du	Canada	souhaitent	conclure	l’Entente	modi-
ficatrice	n° 3 de l’Entente Canada-Québec en appui aux 
personnes	handicapées	du	Québec	dans	le	cadre	du	Fonds	
d’intégration	pour	les	personnes	handicapées	afin	de	pro-
longer cette entente jusqu’au 31 mars 2025 et de prévoir le 
versement d’une contribution maximale du gouvernement 
du	Canada	pour	l’exercice	financier	2023-2024;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	3°	de	l’article	5	 
de	la	Loi	sur	le	ministère	de	l’Emploi	et	de	la	Solidarité	
sociale	et	sur	la	Commission	des	partenaires	du	marché	du	
travail	(chapitre	M-15.001),	pour	l’exercice	de	ses	attribu-
tions,	la	ministre	de	l’Emploi	peut	notamment	conclure,	
conformément	à	la	loi,	des	ententes	avec	un	gouverne-
ment	autre	que	celui	du	Québec,	l’un	de	ses	ministères,	
une organisation internationale ou un organisme de ce 
gouvernement	ou	de	cette	organisation,	dont	des	ententes	
avec le gouvernement du Canada visant la mise en œuvre 
de mesures en matière de main-d’œuvre et d’emploi;
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attendu que	l’Entente	modificatrice	n° 3 de l’Entente 
Canada-Québec	en	appui	aux	personnes	handicapées	du	
Québec dans le cadre du Fonds d’intégration pour les per-
sonnes	handicapées	constitue	une	entente	intergouverne-
mentale	canadienne	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	la	Loi	sur	
le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.8	de	cette	loi,	malgré	toute	autre	disposition	légis-
lative,	 les	ententes	intergouvernementales	canadiennes	
doivent,	pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gou-
vernement et être signées par le ministre responsable des 
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation de la ministre de l’Emploi et du ministre respon-
sable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	
canadienne :

que	 soit	approuvée	 l’Entente	modificatrice	n° 3 de  
l’Entente	Canada-Québec	en	appui	aux	personnes	handica-
pées du Québec dans le cadre du Fonds d’intégration pour 
les	personnes	handicapées,	laquelle	sera	substantiellement	
conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	recommandation	
ministérielle du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82938

Gouvernement du Québec

Décret 513-2024, 20 mars 2024
ConCernant l’octroi d’une subvention d’un mon-
tant	maximal	de	9	500	000	$	au	Fonds	de	recherche	
du	Québec	–	Société	et	culture,	au	cours	des	exercices	
financiers	2023-2024	à	2027-2028,	pour	la	création,	la	
gestion	et	le	suivi	du	programme	de	chaires	de	recherche	
sur le Québec

attendu que	 le	 Fonds	 de	 recherche	 du	 Québec	 
–	Société	et	culture	est	un	organisme	institué	en	vertu	du	
paragraphe	3°	de	l’article	21	de	la	Loi	sur	le	ministère	de	
l’Enseignement	supérieur,	de	la	Recherche,	de	la	Science	
et	de	la	Technologie	(chapitre	M-15.1.0.1);

attendu que,	en	vertu	des	paragraphes	1°	et	4°	de	
l’article	41	de	cette	loi,	le	Fonds	de	recherche	du	Québec	
–	Société	et	culture	a	pour	fonctions	de	promouvoir	et	
d’aider	financièrement	le	développement	de	la	recherche	
dans	les	domaines	des	sciences	sociales	et	humaines,	ainsi	
que	dans	ceux	de	l’éducation,	de	la	gestion,	des	arts	et	des	
lettres	et	d’établir	tout	partenariat	nécessaire,	notamment	

avec	les	universités,	les	collèges,	les	institutions	à	caractère	
culturel,	les	ministères	et	les	organismes	publics	et	privés	
concernés;

attendu que,	en	vertu	des	paragraphes	1°	et	2°	du	
premier	alinéa	de	l’article	4	de	cette	loi,	les	fonctions	de	
la ministre de l’Enseignement supérieur consistent notam-
ment	à	faire	la	promotion	de	l’enseignement	supérieur	et	à	
contribuer	au	développement	et	au	soutien	de	ce	domaine,	
ainsi	qu’à	l’élévation	du	niveau	culturel	de	la	population	
québécoise;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	1° de l’article 5 
de	cette	loi,	pour	la	réalisation	de	sa	mission,	la	ministre	
de	l’Enseignement	supérieur	peut	accorder,	aux	conditions	
qu’elle	fixe,	une	aide	financière	sur	les	sommes	mises	à	sa	
disposition	à	cette	fin;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de 
l’Enseignement	supérieur	à	octroyer	une	subvention	d’un	
montant	maximal	de	9	500	000	$	au	Fonds	de	recherche	
du	Québec	–	Société	et	culture,	soit	un	montant	maxi-
mal	de	1	900	000	$	au	cours	de	chacun	des	exercices	 
financiers	2023-2024	à	2027-2028,	pour	la	création,	la	
gestion	et	le	suivi	du	programme	de	chaires	de	recherche	
sur	le	Québec,	et	ce,	conditionnellement	à	la	signature	
d’une entente de services substantiellement conforme au 
projet	d’entente	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	 
présent décret;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	sous	réserve	de	l’article	4	de	ce	
règlement,	tout	octroi	et	toute	promesse	de	subvention	
doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	gouver-
nement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	lorsque	
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur	à	1	000	000	$;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

que la ministre de l’Enseignement supérieur soit auto-
risée	à	octroyer	une	subvention	d’un	montant	maximal	 
de	9	500	000	$	au	Fonds	de	recherche	du	Québec	–	Société	
et	culture,	soit	un	montant	maximal	de	1	900	000	$	au	cours	
de	chacun	des	exercices	financiers	2023-2024	à	2027-2028,	
pour	la	création,	la	gestion	et	le	suivi	du	programme	de	
chaires	de	recherche	sur	le	Québec,	et	ce,	conditionnelle-
ment	à	la	signature	d’une	entente	de	services	substantiel-
lement	conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	recomman-
dation ministérielle du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82939
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